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La valeur alimentaire de l'esparcette n'est plus à contester. Le rendement est

très fort après la deuxième année, alors que la plante a repris son complet développement.

Son foin croquant est recherché par les chevaux. Il convient aux vaches
laitières, aux chèvres et aux^moutons. La semence d'esparcette du pays constitue
une production lucrative pour certaines contrées.

Remarque. — Les leçons d'agriculture sont fort goûtées par nos élèves de la

campagne. Il suffit d'être très intuitif, de faire appel à leur souvenir, d'imposer
des tâches d'observation, d'arriver à un petit musée agricole.

Une fois le texte connu, étudié, dans toutes ses parties, procédons par
interrogations. Exigeons des réponses claires, nettes que nous écrirons au tableau,
et que l'on copiera dans les cahiers d'agriculture. Ce sera le livre d'étude puisque
nous n'avons pas encore de manuel.

Des exercices de dessin, de grammaire, de comptabilité, etc., compléteront
cette branche si importante pour l'avenir de notre canton-essentiellement agricole.

La nature étant l'œuvre magnifique du Créateur, faisons toujours ressortir la
providence de Dieu à l'égard de ses enfants. Vorlet Henri.
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CHRONIQUE SCOLAIRE

Fribourg. — Conférence des inspecteurs scolaires. — Jeudi, 27 octobre,

à 9 heures du matin, les inspecteurs et inspectrices scolaires,
au grand complet, ont tenu une conférence à l'Hôtel Suisse, sous
la présidence de M. le conseiller d'Etat Python, Directeur de
l'Instruction publique. Des questions très importantes y furent traitées,
notamment celle de la revision du programme des cours de
perfectionnement, au sujet de laquelle une commission spéciale sera constituée

par l'autorité scolaire cantonale. L'enseignement de la gymnastique

et l'horaire hebdomadaire, le dessin-croquis, auxiliaire de

l'enseignement, les examens de concours en vue des nominations
d'instituteurs, l'organisation de l'inspectorat scolaire et des examens,
l'enseignement de l'histoire dans les écoles de fdles, le contrôle des

cours ménagers sont autant de points qui firent l'objet des délibé-
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